
   

DELIBERATION N° 3  
 

Délégation de compétences à M. le Maire 
Compte rendu des décisions prises 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Effectif légal : 39 
Nombre de conseillers en exercice : 39 
Nombre de présents :34 
Nombre de votants :38  

LE 25 OCTOBRE DEUX MILLE DOUZE 
 

Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s’est réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, sur convocation du Maire en date du 17 octobre et sous la présidence de Monsieur 
Sébastien JUMEL, Maire. 
 
 Sont présents : M. JUMEL Sébastien, M. FALAIZE Hugues,                    
Mme DELANDRE Béatrice, M. TAVERNIER Eric, Mme LEGRAND Vérane (pour 
la question n° 4), M. LEFEBVRE François (de la question n° 3 à la question n° 27), 
Mme CARU-CHARRETON Emmanuelle, Mme GAILLARD Marie-Catherine,        
M. ELOY Frédéric, Mme RIDEL Patricia, M. CUVILLIEZ Christian, Mme 
COTTARD Françoise, M. BEGOS Yves, Mme CYPRIEN Jocelyne (de la question     
n° 1 à la question n° 8), M. LAPENA Christian, M. VERGER Daniel, Mme LEGRAS 
Liliane, Mme DUPONT Danièle, M. BREBION Bernard, M. DUTHUIT Michel (de la 
question n° 5 à la question n° 27), M. MENARD Joël (de la question n° 1 à la question 
n ° 8), Mme AVRIL Jolanta, M. BOUDIER Jacques, Mme AUDIGOU Sabine,     
Mme EMO Céline, Mme GILLET Christelle (de la question n° 1 à la question n° 4), 
Mme SANOKO Barkissa (de la question n° 1 à la question n° 4), M. PAJOT Mickaël, 
Mme LEMOINE Françoise, M. CHAUVIERE Jean-Claude, Mme THETIOT Danièle, 
M. HOORNAERT Patrick, Mme ORTILLON Ghislaine, M. GAUTIER André,      
Mme OUVRY Annie, M. BAZIN Jean. 
 
 Sont absents et excusés : M. LEVASSEUR Thierry, M. LECANU Lucien,            
Mme LEGRAND Vérane (de la question n° 1 à la question n° 3 et de la question n° 5 
à la question n° 27), M. LEFEBVRE François (de la question n° 1 à la question n° 2),              
Mme CYPRIEN Jocelyne (de la question n° 9 à la question n° 27), Mme MELE 
Claire, M. DUTHUIT Michel (de la question n°1 à la question n° 4), M. MENARD 
Joël (de la question n° 9 à la question n° 27), Mme GILLET Christelle (de la question 
n° 5 à la question n° 27), Mme SANOKO Barkissa (de la question n° 5 à la question 
n° 27). 
 
 Pouvoirs ont été donnés par : M. LEVASSEUR Thierry à M. LAPENA 
Christian, M. LECANU Lucien à Mme GAILLARD Marie-Catherine,                    
Mme LEGRAND Vérane à  M. TAVERNIER Eric (de la question n° 5 à la question 
n° 27), M. LEFEBVRE François à M. FALAIZE Hugues (de la question n° 1 à la 
question n° 2), Mme CYPRIEN Jocelyne à M. VERGER Daniel (de la question n° 9 à 
la question n° 27), Mme MELE Claire à Mme COTTARD Françoise, M. DUTHUIT 
Michel à Mme RIDEL Patricia (de la question n° 1 à la question n° 4), M. MENARD 
Joël à Mme AUDIGOU Sabine (de la question n° 9 à la question n° 27),                 
Mme GILLET Christelle à Mme LEGRAS Liliane (de la question n° 5 à la question   
n° 27), Mme SANOKO Barkissa à M. BREBION Bernard (de la question n° 5 à la 
question n° 27). 
 
 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
   
 Secrétaire de séance : M. Mickaël PAJOT                                               …/… 



   

Monsieur Sébastien JUMEL, Maire, expose que conformément aux 
dispositions de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les décisions prises en vertu de la délégation d’attributions 
consentie par délibérations des 4 avril 2008 - 3 février et 14 mai 2009, sont 
portées à la connaissance du Conseil Municipal,  
 
� Maintenance des portes et barrières automatiques des établissements 
municipaux dieppois – Titulaire : Société AF Maintenance – Avenant n° 2 au 
marché n° 2011-170 portant sur les modalités de commande pour les 
prestations supplémentaires, hors bordereau de prix; 
 
� Mission de maîtrise d’œuvre pour le réaménagement des espaces dédiés aux 
Services Etat Civil et Population de l’Hôtel de Ville – Titulaire : Société 
Factum Scenarii – Coût de la prestation : 14 700 € HT correspondant à un taux 
de rémunération de 14 % appliqué à un coût prévisionnel de travaux de 
105 000 € HT, 
 
� Formation « Les prévisions d’effectifs et la sectorisation scolaire dans 
l’enseignement élémentaire et maternel » pour 2 agents du Pôle Education-
Enfance de la Ville de Dieppe – Titulaire : Formation et Territoires – Durée :     
2 jours - Coût :1 691 €TTC, 
 
� Formation « Stage ELB 081 Habilitation électrique du personnel effectuant 
des opérations simples et des manœuvres BS-BE et HE » pour 5 agents de la 
Ville de Dieppe – Titulaire : CETE APAVE NORD OUEST – Coût :          
1 740 € HT, 
 
� Cimetière de Janval – Rachat d’une concession – Titulaire : Mme LOYER 
Michelette – Remboursement : 121 € représentant la part de la Ville en 
fonction du temps écoulé depuis l’achat de la concession, 
 
� Cimetière de Janval – Rachat d’une concession – Titulaire : Mme 
SACONNEY Colette – Remboursement : 39,38 € représentant la part de la 
Ville en fonction du temps écoulé depuis l’achat de la concession, 
 
� Cimetière de Janval – Rachat d’une concession – Titulaire : Mme BRETOT 
Juliette – Remboursement : 13,37 € représentant la part de la Ville en fonction 
du temps écoulé depuis l’achat de la concession, 
 
� Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le lancement d’une 
consultation relative au contrat d’assurances « dommages aux biens » - 
Titulaire : Cabinet Act Sas – Avenant n° 2 au marché n° 2009-211 concernant 
le lot « dommages aux biens » à compter du 1er janvier 2013 - Conditions 
financières : forfait : 1 500 € HT. 
 
� Formation « Signalisation lumineuse tricolore pour trafic routier » pour        
2 agents de la Ville de Dieppe - Titulaire : SEA Signalisation – Durée : 2 jours 
– Coût : 2 607,28 € TTC,  
 
� Modernisation et mise en conformité des ascenseurs – Titulaire : Société 
MP Normandie – Avenant n°1 au marché n° 2011-058 portant sur la non 
réalisation des travaux de modernisation de mise en conformité de l’ascenseur 
droit de l’Hôtel de Ville (moins value pour un montant de 7 763 € H), 



   

 
� Entretien et maintenance de tableaux de chronométrage dans les gymnases 
de la Maison des Sports, Robert Vain, Léon Rogé et Aubertot – Titulaire : 
Société BODET – Durée : à compter du 1er octobre 2012 pour 1 an, 
renouvelable par tacite reconduction    2 fois par période de 12 mois – 
Montant des abonnements annuels : 2 393,53 € HT. 
 
� Affaires au pénal – Dégradation de biens publics – Vandalisme à l’école 
Sonia Delaunay – Règlement de frais et honoraires d’avocat à la SCP Garraud-
Ogel, 
 
� Contrat de prestation de services dans le cadre des actions du Projet 
Educatif Local – Animation d’ateliers contes et marionnettes pour les enfants, à 
la Maison de quartier du Pollet – Intervenant : Anim Even’s production – 
Période : du 25 septembre 2012 au     18 décembre 2012 – Coût : 1 300 € TTC 
 
� Convention pour l’accès de certains établissements au réseau Syrhano via le 
réseau informatique municipal – Titulaire : Centre de ressources Informatiques 
de Haute-Normandie (CRIHAN) - Avenant n° 1 au contrat associé à la 
convention n° 09.206 portant sur la modification de la grille tarifaire à partir du 
1er juillet 2012 (abonnement mensuel de 500 €)  ainsi que sur la durée de la 
convention fixée à 1an renouvelable par reconduction expresse 4 fois par 
période de 12 mois, soit jusqu’au    9 juin 2014. 
 
� Convention d’occupation précaire et révocable pour la mise à disposition à 
titre gratuit d’un cabanon situé sur le square Carnot à Dieppe –Bénéficiaire : 
Association « Amicale Boules Dieppoises » - Durée : 1 an, renouvelable 
tacitement par période identique dans la limite de 12 années, 
 
� Rédaction en langue anglaise d’articles pour le blog du site Internet de la 
Ville de Dieppe – Titulaire : M. Peter Avis, Journaliste anglais – Durée de la 
mission : du 1er octobre 2012 au 30 septembre 2013 – Coût : 1 500 € TTC, 
 
� Convention d’occupation précaire et révocable pour la mise à disposition à 
titre gratuit d’un local municipal situé au RDC du 5 rue de l’Oranger à Dieppe 
– Bénéficiaire : M. Arnaud Le Blanc, dit Konu – Durée : du 3 septembre 2012 
pour une durée d’un an renouvelable tacitement par période identique. 
 
� Vérification, maintenance et fourniture de matériel contre l’incendie dans 
les établissements municipaux – Titulaire : Société Triangle Incendie –  
Avenant n° 3 au marché n° 2010-384 portant sur la nécessité de préciser les 
modalités de commande sur devis pour des prestations supplémentaires,  
 
� Bail de mise à disposition à titre gratuit de l’ex-aumônerie située au 15 rue 
Saint-Rémy à Dieppe avec l’association diocésaine de Rouen – Bénéficiaire : 
artistes en résidences dans le cadre du projet artistique mis en place par 
l’association « DSN » - Période : à compter du 1.er octobre 2012 pour une durée 
de 3 ans renouvelable par reconduction expresse,  
 
� Traduction d’une convention de mécénat entre la Ville de Dieppe et la 
Fondation Winkler – Traductrice : Mme Karin Germerdonk – Coût de la 
prestation : 30 € TTC,  
 



   

� Acceptation d'un don privé de M. Pierre Verbraeken,  effectué à titre 
gracieux au Fonds Ancien et Local de la Médiathèque Jean Renoir « Fonds 
Marchand », sans condition restrictive :  

• 81 négatifs en nitrate de cellulose dont 4 grands formats, 
• 42 plaques de verre, 
• 1 carte postale, 
• 1 programme de avril 1972, 
• 1 carte manuscrite signée « P. Boutillier » de 1904   

 
� Acquisition d’une chargeuse pelleteuse d’occasion – Titulaire : Société 
Blanchard TP – Coût : 39 000 € HT, 
 
� Acceptation d'un don privé de M.  Claude Féron, effectué à titre gracieux au 
Fonds Ancien et Local de la Médiathèque Jean Renoir « Fonds Marchand » : 

• 63 clichés en nitrate de cellulose de Georges Marchand, 
comportant une condition restrictive du donateur : « accès gratuit à une copie 
numérisée de ces négatifs lorsqu'il en aura besoin » 
 
� Acceptation d'un don privé de Mme Agnès Bosselin Marchand, effectué à 
titre gracieux au Fonds Ancien et Local de la Médiathèque Jean Renoir 
« Fonds Marchand » : 

• 9 plaques de verre sur la ferme de Noville, propriété de M. Marcel 
Bocquet, Directeur de la Biomarine, 

comportant une condition restrictive de la donatrice : « obtention d'une 
reproduction papier ou numérisée de ces plaques de verre ». 

 
���� Le CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.  

 
 
Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 

 
 
 
 

Pour extrait certifié conforme au registre, 

Par délégation du Maire, 

Myriam COLANGE 

Directrice  du Pôle Administration Générale 
Acte certifié exécutoire en application 
de la loi du 2 mars 1982 modifiée 
 
Réception en Sous-Préfecture : 
 
Publication : 
 
Notification : 
 
 
 
 
 

Le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Rouen dans un délai de deux mois à compter de la date exécutoire
 


